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Plan de cours 

1. DESCRIPTION (SELON L'ANNUAIRE) 

Ce cours poursuit deux types d'objectifs, tous les deux reliés à l'art de penser avec 

rigueur : les premiers concernent la lecture ; les deuxièmes, l'écriture. Dans le premier 

cas, il s'agit de développer des aptitudes à saisir l'organisation d'un texte et ce à trois 

niveaux : procédés d'exposition ; sujets traités ; argumentation. Quant aux objectifs du 

deuxième type, il s'agit d'abord d'apprendre les techniques propres aux résumés, aux 

comptes rendus et aux autres formes relativement fixes d'écriture ; puis d'apprendre, en 

vue de la recherche, à problématiser un thème ; consulter des répertoires 

bibliographiques ; concevoir une stratégie de recherche et d'exposition ; planifier la 

rédaction. Enfin, sur le plan pédagogique, on prévoira en classe un certain nombre 

d'exercices d'application. 

2. OBJECTIFS ET CONTENU DU COURS 

Ce cours entend développer les habiletés intellectuelles et pratiques qui doivent être mises 

en œuvre lors de la production de travaux en sciences humaines et sociales. Parmi les 

plus importantes de ces habiletés, on peut mentionner : 

• Problématiser un sujet de recherche ; 

• Résumer et rendre compte d’un ouvrage d’autrui ; 

• Reconnaître et distinguer les niveaux d'organisation fonctionnelle, thématique et 

propositionnel que l’on trouve toujours dans un texte contenant des idées et des 

arguments ; 

• Déterminer les organisations thématique, fonctionnelle et logique d'un texte ; 

• Construire une bibliographie et rédiger correctement des notices bibliographiques ; 

Une lecture du calendrier fera ressortir d’autres thèmes importants du cours. À titre 

d'objectif secondaire, le cours vise à développer quelques habiletés opérationnelles — elles 

se distinguent des habiletés intellectuelles, car elles consistent seulement à connaître des 

procédures à suivre. Ces habiletés opérationnelles consistent à maîtriser les techniques 

servant à présenter des plans, effectuer des recherches bibliographiques, rédiger des 

notices bibliographiques, etc.  



 

 

3. FORMULE PÉDAGOGIQUE 

La formule pédagogique adoptée pour ce cours est fondée sur l’hypothèse qu’il existe, au 

plan cognitif, une différence fondamentale entre la compréhension superficielle et la 

compréhension profonde des concepts et habiletés du type qui nous intéressera ici. Alors 

que la compréhension superficielle de tels concepts et habiletés peut souvent être acquise 

à la simple lecture d'une définition, leur compréhension profonde ne peut être acquise 

qu'à travers leur utilisation répétée dans divers contextes ainsi qu'à travers l'utilisation 

répétée d'un ensemble de concepts ou d'habiletés connexes. C'est seulement lorsque ce 

niveau de compréhension est atteint que la connaissance du concept est suffisamment 

abstraite de ses contextes immédiats d'application pour en permettre l'application experte 

dans des contextes distincts. 

La formule pédagogique adoptée pour le cours reflète cette attitude face à l'importance 

relative des notions abstraites et de leur mise en application dans des techniques 

d'analyse. En conséquence, le temps de chaque cours sera, sauf exception, divisé à parts 

égales entre (1) des exposés visant à présenter les notions et techniques, et (2) des 

ateliers visant à pratiquer les diverses techniques présentées. Les notions et techniques 

présentées au cours seront brièvement résumées dans des fiches disponibles sur le site 

Moodle du cours. Les ateliers seront distribués en classe. 

4. POLITIQUE D’INCLUSIVITÉ ET D’ACCESSIBILITÉ 

Toute personne en classe a le droit d’être traitée avec respect et dignité. Dans le but de 

promouvoir un environnement propice à l’apprentissage, le respect mutuel sera exigé de 

toutes et tous dans le cadre de ce cours. À ce titre, les propos sexistes, misogynes, 

racistes, homophobes, capacitistes, transphobes ou en général discriminatoires ou 

intolérants ne seront pas acceptés dans le cours. Chacun-e doit s’assurer que ce qui est 

fait et dit n’humilie, n’insulte ou n’offense quiconque, en reconnaissant que les collègues 

de classe peuvent avoir différentes cultures, identités de genre, religions, orientations 

sexuelles et croyances, et que, ce faisant, ce qu’une personne considère comme inoffensif, 

une autre pourrait le considérer comme offensant. Les étudiant-es sont encouragé-es à 

faire part au professeur de toute situation qu’elle ou il juge problématique. Celui-ci verra 

à y trouver une solution avec diligence. 

Le respect des tours de parole sera exigé en tout temps : il n’est jamais admissible de 

couper la parole d’un-e collègue ou de manifester le rejet de ses propos en roulant les 

yeux, en faisant du bruit, etc. 

Des aménagements particuliers pourront être accordés afin de favoriser l’apprentissage 

et la réussite de chacune et chacun (dates de remise des travaux, durée des examens, 

soutien pédagogique additionnel). Les étudiant-es sont encouragé-es à faire part au 

professeur (en personne ou par courriel) des mesures d’appoint qui pourraient favoriser 

leur apprentissage et réussite du cours. La seule contrainte sera le respect intégral de 

l’équité entre les étudiant-es. Il existe par ailleurs un service à l’UQAM pour soutenir les 

étudiant-es en situation de handicap. Ce bureau offre des mesures d’appoint 

(aménagements en classe, services de prise de notes, services d’accompagnement) et 

vous êtes invités à les rencontrer au besoin. Il existe également un organisme de soutien 

aux étudiant-es parents. Les étudiant-es parents qui en sentent le besoin peuvent discuter 

avec le professeur des mesures qui pourrait les aider à concilier études et famille. 

• Étudiant-es en situation de handicap : http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-

situation-handicap/nouvelles-ressources.html 

• Étudiant-es parent : http://vie-etudiante.uqam.ca/aide-financiere/nouvelles-

ressources/38-vous-etes-etudiant-parent/132-cspe-uqam.html) 

• Étudiant-es victime de harcèlement : https://harcelement.uqam.ca/ 

http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html
http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html
http://vie-etudiante.uqam.ca/aide-financiere/nouvelles-ressources/38-vous-etes-etudiant-parent/132-cspe-uqam.html
http://vie-etudiante.uqam.ca/aide-financiere/nouvelles-ressources/38-vous-etes-etudiant-parent/132-cspe-uqam.html


 

 

5. MODALITÉS D'ÉVALUATION 

La compréhension des notions abstraites et la maîtrise des habiletés pratiques seront 

évaluées par le biais de deux examens à faire en classe et d'un travail pratique à faire à 

la maison : 

- Évaluation 1 (examen) : L’organisation générale du discours (15%) 

- Évaluation 2 (examen) : La structure thématique du discours (15%) 

- Évaluation 3 (examen) : La structure pragmatique du discours (15%) 

- Évaluation 4 (travail pratique) : Résumés, commentaires et éléments de 

méthodologie pratique (15%) 

- Évaluation 5 (examen) : La structure logique du discours (15%) 

Les examens porteront les notions vues en classe, lesquelles sont résumées et brièvement 

expliquées dans des notes de cours et les fichiers PowerPoint du cours, le tout accessible 

sur la page Moodle du cours. Le texte à analyser est au choix de l’étudiant-e mais doit 

être approuvé par le professeur (pour ce faire, il s’agit de le présenter au professeur avant 

la date indiquée dans le calendrier de ce plan de cours), puis une fois approuvée de lui en 

remettre une copie (papier ou numérique). Les travaux remis en retard (sans justification 

valable) seront pénalisés à raison de 5 points par semaine de retard. Cette note sera 

complétée par 20% alloués pour la participation active aux ateliers ; cette note évaluera 

la présence aux ateliers et le sérieux avec lequel les travaux d’atelier seront accomplis. La 

note finale sera portée au relevé de notes officiel selon le barème en vigueur au 

département. Les notes en pourcentage seront portées au dossier de l’étudiant-e selon 

l’échelle suivante : 

Échelle de notation UQAM - Philosophie (A18) 

 

Notation 

littérale 

Notation 

chiffrée 

Notation en % Évaluation de 

l’apprentissage 

A+ 4.3 90 - 100  

Excellent A 4.0 85 - 89 

A- 3.7 80 - 84 

B+ 3.3 77 - 79  

Très bien B 3.0 73 - 76 

B- 2.7 70 - 72 

C+ 2.3 65 - 69  

 

Bien 
C 2.0 60 - 64 

C- 1.7 57 - 59 

D+ 1.3 54 - 56  

Passable D 1.0 50 - 53 

E 0.0 moins de 50 Échec 

 

 

6. ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 

 

Une période de 20 à 30 minutes sera réservée pour fins d’évaluation en ligne des 

enseignements à l’intérieur d’une séance de cours qui, pour les cours à horaire régulier, 

sera soit à la 12e semaine du trimestre, soit à la 13e semaine du trimestre. Les étudiantes 

et étudiants pourront remplir le questionnaire d’évaluation en accédant au site 

d’évaluation des enseignements à l’aide d’un ordinateur portable ou d’une tablette 

(www.evaluation.uqam.ca) ou encore via le portail étudiant d’UQAM Mobile à l’aide d’un 

téléphone intelligent ou d’une tablette. 

http://www.evaluation.uqam.ca/


 

 

7. CALENDRIER ET ÉCHÉANCIER 

Cours Thème 

Semaine 1 

5 septembre 

Introduction et présentation du cours 

Semaine 2 

12 septembre 

Organisation et structure du discours 

• Atelier 1 : Organisation et structure du discours 

• Dépôt des textes à lire pour les ateliers 

Semaine 3 

19 septembre 

La structure thématique du discours 

• Cours 1 : Structure thématique 

• Atelier 2 : L’organisation thématique du discours 

Semaine 4 

26 septembre 

La structure thématique du discours 

• Cours 2 : Analyses et plans thématiques 

• Atelier 3 : Structure et analyse thématique (maison) 

• Examen 1 : L’organisation générale du discours (15%) 

Semaine 5 

3 octobre 

La structure pragmatique du discours 

• Cours 1 : Pragmatique du langage. 

• Atelier 4 : Reconnaissance d’actions discursives 

Semaine 6 

10 Octobre 

La structure pragmatique du discours 

• Cours 2 : Concepts fondamentaux de pragmatique discursive 

• Atelier 5 : Reconnaissance d’actions discursives dans un texte (maison) 

• Examen 2 : La structure thématique du discours (15%) 

Semaine 7 

17 octobre 

La structure pragmatique du discours 

• Cours 3 : Analyses et plans pragmatiques 

• Atelier 6 : Analyse pragmatique d’un texte 

Semaine 8 

24 octobre 

Semaine de lecture 

Semaine 9 

31 octobre 

Structure des textes indépendants 

• Problématiser un sujet de recherche 

• Atelier 6 : Problématisation d’un sujet de recherche (maison) 

• Examen 3 : La structure pragmatique discours (15%) 

Semaine 10 

7 novembre 

Structure des textes dépendants 

• Méthodes pour résumer; les diverses fonctions du commentaire; comment 

citer ses sources. 

• Atelier 7 : Résumé et commentaire de texte 

Semaine 11 

14 novembre 

La structure logique du discours 

• Cours 1: Concepts fondamentaux de logique 

• Atelier 8 : Introduction à l’analyse logique 1 

Semaine 12 

21 novembre 

La structure logique du discours 

• Cours 2: Concepts fondamentaux de logique (suite) 

• Atelier 9 : Introduction à l’analyse logique 2 (maison) 

• Examen 4 : Résumés, commentaires et méthodologie pratique 

Semaine 13 

28 novembre 

La structure logique du discours 

• Cours 3: La structure de l'argumentation dans les textes 

• Atelier 10 : Reconstruction de raisonnements 1 

Semaine 14 

5 décembre 

La structure logique du discours 

• Cours 4: Analyse de l'argumentation 

• Atelier 11 : Reconstruction de raisonnements 2 

Semaine 15 

12 décembre 

La structure logique du discours 

• Cours 5: Évaluation de l'argumentation 

• Examen 5 : La structure logique du discours (15%) 



 

 

8. POLITIQUES ET RÈGLEMENTS DE L’UNIVERSITÉ 

Politique no16 contre le harcèlement sexuel 

Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle 

unilatéral et non désiré ayant pour effet de compromettre le droit à des conditions de 

travail et d’études justes et raisonnables ou le droit à la dignité. 

La Politique no 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel :  

1. Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées.  

2. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à 

caractère sexuel portant atteinte à un environnement propice au travail ou à 

l’étude.  

3. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées.  

4. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés.  

5. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, 

représailles liées à l’acceptation ou au refus d’une demande d’ordre sexuel.  

6. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme.  

7. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité 

sexuelle non voulue.  

8. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 

 

Pour plus d’information  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_16.pdf 

 

Pour obtenir du soutien : 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  

Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  

514 987-3000, poste 0886  

Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur 

de l’UQAM : harcelement.uqam.ca 

 

CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  

514 987-0348 

calacs@uqam.ca 

trevepourelles.org 

 

Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 

514 987-3185 

Local DS-2110 

 

Service de la prévention et de la sécurité :  

514 987-3131 

 

Règlement no18 sur les infractions de nature académique 

 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par 

une étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de 

les commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation 

ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  

• la substitution de personnes ;  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_16.pdf
http://www.harcelement.uqam.ca/
http://www.trevepourelles.org/


 

 

• l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou 

sans indication de référence ;  

• la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue 

essentiellement un travail qui a déjà̀ été́ transmis pour fins d’évaluation 

académique à l’Université́ ou dans une autre institution d’enseignement, sauf avec 

l’accord préalable de l’enseignante, l’enseignant ;  

• l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen 

ou de tout autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation 

non méritée ;  

• la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non 

autorisé ;  

• l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  

• l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  

• la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université́ 

ou d’un document de l’Université́ transmis ou non à une tierce personne, quelles 

que soient les circonstances ;  

• la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse, un 

mémoire, un mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche. 

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir : 

http://r18.uqam.ca/la- reglementation.html  

 

Politique no44 sur l’accueil et le soutien des étudiant.e.s en situation de handicap 

 

Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination 

ni privilège, aux étudiantes, aux étudiants en situation de handicap, le droit de bénéficier 

de l’ensemble des ressources du campus afin d’assurer la réussite de leurs projets 

d’études. Le Service d’accueil et de soutien aux étudiantes, aux étudiants en situation de 

handicap (SASESH) offre des mesures d’aménagement dont peuvent bénéficier certains 

étudiants.  

 

Nous vous recommandons fortement de vous prévaloir des services auxquels vous 

pourriez avoir droit afin de réussir vos études, sans discrimination. Pour plus 

d’information, visitez le site de ce service à l’adresse suivante : http://vie-

etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la 

politique institutionnelle d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de 

handicap : 

http://www.instances.uqam.ca/reglementspolitiquesdocuments/pages/politiqueno44.aspx 

 

Vous devez faire connaitre votre situation au SASESH le plus tôt possible : 

En personne : Pavillon Judith-Jasmin, J-M870 

Par téléphone : 514 987-3000, poste 3148  

En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/ 

 

  

http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html
http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html
http://www.instances.uqam.ca/reglementspolitiquesdocuments/pages/politiqueno44.aspx
http://vie-etudiante.uqam.ca/
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Peters, R. L. 1997. Getting What You Came For, Revised Edition. New York: Farrar, 

Strauss and Giroux. 

• Guide général pour réussir des études supérieures; surtout destiné au milieu 

universitaire américain. 

Préjent, R. 2001. L'encadrement des travaux de mémoire et de thèse. Montréal: Presses 

Internationales Polytechniques. 

• Destiné aux professeurs mais devrait être également lu par tout étudiant aux 

études supérieurs pour savoir ce qui est attendu (et non) de sa direction de 

recherche. 

Silva, P. J. 2007. How to Write a Lot. Washington (DC): American Psychological 

Association. 

• Guide destiné aux universitaires (étudiants et professeurs) qui désirent rédiger 

et publier davantage. La recette offerte est aussi simple que difficile à mettre en 

pratique: il faut écrire tous les jours. 

St-Jean, S. 2006. Études Efficaces. Anjou (Québec): Les Éditions CEC. 

• Guide général couvrant succinctement tous les aspects des études 

postsecondaires. 

Stein, E. 2009. More Precisely. The math you need to do philosophy. Peterborough 

(Ontario): Broadview Press. 

• Connaissances mathématiques utiles (voire nécessaires) pour réussir ses études 

supérieures en philosophie. 

 


